
154750 - La préférence des linceuls de couleur blanche

La question

Peut -on utiliser un linceul d’une autre couleur ?

La réponse détaillée

La Sunna veut que le mort soit habillé en blanc selon ce hadith rapporté par Ibn Abbas (p.A.a) :

« Le Messager d’Allah (Bénédiction et salut soient sur lui) a dit : « Habillez-vous en blanc et faites

en de même pour vos morts , cette couleur étant préférée pour les linceuls. » (Rapporté par Abou

Dawoud,3878 et jugé authentique par al-Albani dans Sahihi Abi Dawoud) . D’après Samourah

ibn Djoundoub (p.A.a) le Messager d’Allah (Bénédiction et salut soient sur lui) a dit : « Habillez-

vous en blanc et faites-en la couleur des linceuls de vos morts. » (Rapporté par at-Tirmidhi,2810)

et jugé authentique par Cheikh al-Albani (Puisse Allah lui accorder Sa miséricorde)

D’après Aicha (p.A.a) le Prophète (Bénéiction et salut soient sur lui) eut pour linceul trois

morceaux blancs.» (Rapporté par al-Bokhari,1264) et par Mouslim,941) Selon an-Nawawi (Puisse

Allah lui accorder Sa miséricorde) l’adjectif ‘blanc’ est employé pour montrer la préférence

unanime de cette couleur» Extrait de Charh Mouslim. Ce qui n’empêche pas la permission de

l’usage d’une autre couleur. Selon an-Nawawi (Puisse Allah lui accorder Sa miséricorde) on

réprouve l’usage de tissus multicolores et consorts parce que semblables aux vêtements de

luxe. »

On lit dans l’encyclopédie juridique (13/238) : « De même, on réprouve les linceuls teintés de

safran ou jaunes ou brodés ou en laine quand on dispose d’autres. Car c’est contraire à la

pratique des ancêtres pieux. »

Allah le sait mieux.
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